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1 Résumé 
Un débat sur les effets de l’aluminium dans les antitranspirants a cours depuis plusieurs années dans 

les milieux scientifiques, politiques et sociaux. Le présent postulat Mazzone s’inscrit dans ce contexte. 

L’aluminium n’est pas seulement présent dans les antitranspirants puisqu’on le retrouve, sous une autre 

forme, dans le sol et par conséquent dans l’eau potable, les aliments mais aussi dans les emballages 

alimentaires, les ustensiles de cuisine et les médicaments.  

L’aluminium dans les cosmétiques est réglementé de la même manière en Suisse et dans l’Union 

européenne (UE). En Suisse, les cosmétiques, dont les antitranspirants, sont réglementés dans la 

législation sur les denrées alimentaires et les objets usuels. D’une manière générale, comme tous les 

produits cosmétiques, ceux contenant de l’aluminium doivent être sûrs.  

Pour répondre au présent postulat, les évaluations des comités scientifiques nationaux et internationaux 

ont été prises en compte, notamment celles du Comité scientifique pour la sécurité des consommateurs 

(CSSC), qui évalue, sur mandat de la Commission européenne, la toxicité des substances utilisées 

dans les cosmétiques dans l’UE. La dernière évaluation de ce comité, adoptée en mars 2020 (voir ci-

après), prend en compte la pénétration de l’aluminium à travers la peau dans des conditions réelles. En 

plus, l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV) a mandaté le Centre 

suisse de toxicologie humaine appliquée (SCAHT) pour conduire une évaluation approfondie et critique 

de la littérature scientifique pertinente en étudiant une éventuelle corrélation entre les antitranspirants 

contenant de l’aluminium et le cancer du sein chez la femme. Le mandat comprenait également la 

rédaction d’un rapport (Roth et Fitzgerald, 2017). 

De manière générale, les données disponibles à l’heure actuelle provenant des études 

épidémiologiques sur des animaux de laboratoire et avec des lignées de cellules in vitro ne permettent 

pas d’établir un lien de causalité entre l’aluminium provenant des antitranspirants et le risque de cancer 

du sein. Le CSSC arrive à la conclusion que l’exposition à l’aluminium par voie cutanée ne peut pas 

être considérée comme présentant un risque cancérigène. Selon lui, les études épidémiologiques 

n'appuient pas l'hypothèse selon laquelle l'utilisation de produits cosmétiques contenant de l'aluminium 

pourrait avoir une incidence sur le risque de cancer du sein (CSSC, 2014). Cette conclusion est 

corroborée par le nouvel avis adopté par ce même comité (CSSC, 2020). D’autres comités scientifiques 

nationaux et internationaux arrivent à la même conclusion, à savoir que l’hypothèse d’un lien de 

causalité ne peut pas être démontrée entre l’aluminium dans les antitranspirants et le cancer du sein. 

Même si l’étude Mandriota (Mandriota, 2016), sur laquelle se base le présent postulat, apporte de 

nouvelles observations expérimentales de laboratoire, ces dernières ne peuvent être directement 

extrapolées aux conditions normales d’utilisation des antitranspirants. Elles nécessitent donc de plus 

amples travaux de recherches. De plus, il est important de rappeler que l’apparition du cancer du sein 

est un processus complexe, partiellement inconnu et potentiellement lié à différents facteurs dont il est 

nécessaire de tenir compte dans ce contexte. 

De manière générale, le Conseil fédéral conclut, sur la base de l’évaluation des risques (voir chap. 2 et 

7), que la plupart de ces études ne fournissent pas de preuves permettant d’établir un lien de causalité 
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entre l’utilisation d’antitranspirants contenant de l’aluminium et l’augmentation du nombre de cas de 

cancer du sein chez la femme. 

 

Ainsi, le Conseil fédéral est d’avis que le cadre légal actuel concernant l’utilisation de l’aluminium dans 

les antitranspirants est suffisant pour garantir la protection de la santé des consommatrices et 

consommateurs en Suisse et qu’aucune mesure n’est nécessaire à court terme. Il estime que 

l’introduction d’un avertissement de dangerosité sur certains produits mis sur le marché suisse à 

l’intention des consommateurs, mettant en garde contre leurs conséquences sur la santé (proposition 2 

du postulat), n’est juridiquement pas réalisable dans le cadre légal actuel. En effet, l’entreprise qui met 

un produit sur le marché doit s’assurer au préalable qu’il est sûr. Le Conseil fédéral est également d’avis 

qu’interdire l’utilisation de l’aluminium dans les antitranspirants en Suisse ne se justifie pas (proposition 

3 du postulat).  

Afin de garantir la protection de la santé des consommatrices et consommateurs en Suisse, le Conseil 

fédéral va donc continuer à suivre attentivement l’évolution et l’avancée de la recherche ainsi que les 

résultats des évaluations pertinentes concernant l’absorption d’aluminium en provenance de diverses 

sources. La législation suisse sera si nécessaire adaptée en tenant compte des dernières évaluations 

des comités scientifiques nationaux et internationaux - notamment du CSSC - des décisions de l’UE et 

en veillant à garantir la protection de la santé des consommatrices et consommateurs en Suisse. 
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2 Contexte 
Depuis plus de 15 ans et de manière récurrente, les antitranspirants contenant de l’aluminium font l’objet 

de controverses sur leur rôle possible dans l’apparition du cancer du sein ou d’autres maladies, telles 

que celle d’Alzheimer. En 2001, une étude britannique de Darbre faisait l’hypothèse que les 

antitranspirants contenant de l’aluminium appliqués sur les aisselles peuvent déposer de l’aluminium 

dans les tissus du sein et ainsi favoriser le développement de son cancer (Darbre, 2001). Suite à cette 

étude, de nombreuses données scientifiques ont été publiées sur ce sujet. 

Les résultats de ces études sur l’aluminium et son risque pour la santé ont été examinés par les autorités 

et comités scientifiques nationaux et internationaux comme le CSSC (CSSC, 2014, 2020), l’Agence sur 

les substances toxiques et le registre des maladies aux Etats-Unis (ATSDR, 2008), l’Agence française 

de sécurité sanitaire des produits de santé1 (Afssaps, 2011), l’Institut fédéral allemand pour l’évaluation 

du risque (BfR, 2014, 2019), le Conseil Supérieur de la Santé belge (SHC, 2015), l’Agence autrichienne 

pour la santé et la nutrition (AGES, 2016), l’Institut national sur le cancer et l’association américaine sur 

le cancer (US National Cancer Institute et l’American Cancer Society, 2016). Tous sont arrivés à la 

conclusion que les preuves existantes étaient insuffisantes pour établir un lien de causalité entre 

l’utilisation d’antitranspirants contenant de l’aluminium et l’apparition du cancer du sein chez la femme. 

Les experts suisses de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP2), chargés d’évaluer le risque lié à 

l’aluminium dans les antitranspirants, sont arrivés aux mêmes conclusions (OFSP, 2005; OSAV, voir 

page internet sur l’aluminium dans les antitranspirants3). 

En Suisse, le Conseil national s’est également penché sur cette question. En juin 2016, il a rejetté le 

postulat Trede 14.33444 « Plus de déodorants contenant de l’aluminium » dont l’objectif était d’examiner 

la possibilité d’interdire les déodorants contenant des sels d’aluminium sur le marché suisse et de 

rédiger un rapport sur la question5. 

Dans le cadre du présent postulat Mazzone (16.3762, « Attention danger ! Déodorants contenant des 

sels d’aluminium »), le Conseil fédéral est chargé d’évaluer la situation actuelle relative à l’utilisation de 

l’aluminium dans les déodorants à la lumière des dernières études publiées concernant l’hypothétique 

lien de causalité entre l’utilisation de déodorants contenants de l’aluminium et l’apparition du cancer du 

sein, notamment l’étude du groupe de Mandriota, et d’examiner les mesures à prendre le cas échéant. 

 

  

                                                      
1 Actuelle Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES). 
2 L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV) a été créé le 1er janvier 2014, réunissant l'Office 
vétérinaire fédéral (OVF) et la division Sécurité alimentaire de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP). 
3 www.blv.admin.ch > Objets usuels > Cosmétiques et bijoux > Cosmétiques > Antitranspirants avec aluminium.  
Les conclusions du rapport de l’OFSP en 2005 « Aucun lien scientifique démontré entre les antitranspirants contenant de 
l’aluminium ou des déodorants contenant des parabènes et le cancer du sein » ont été reprises dans le texte de cette page 
internet. 
4 Lien : https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=37632. 
5 Les motifs invoqués étaient notamment les suivants : l’Union européenne (UE) se penche déjà sur la question et elle n’a pas 
pu fournir de données scientifiques faisant le lien entre l’utilisation d’aluminium dans les cosmétiques et le risque de cancer du 
sein ou la maladie d’Alzheimer. 

http://www.blv.admin.ch/
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3 Postulat 
Le texte du postulat Mazzone (Po 16.3762) « Attention danger ! Déodorants contenant des sels 

d’aluminium », déposé le 29 septembre 2016, est libellé comme suit6 : 

« La science avance à toute allure. Depuis la discussion sur le postulat 14.3344, à la session d’été 2016, 

les résultats préoccupants de l’étude menée par le professeur André-Pascal Sappino, oncologue, avec 

la participation de plusieurs collaborateurs de la faculté de médecine de l’Université de Genève, ont été 

rendus publics7. Pour la première fois, la toxicité du chlorhydrate d’aluminium sur les cellules 

mammaires humaines a été démontrée. Ce composant se trouve dans quelque 90 % des déodorants. 

Rappelons que dans le cas de l’amiante, il a fallu cinquante ans pour aboutir à son interdiction, avec de 

graves conséquences sur la santé des populations concernées. 

En outre, plus la pression à l’encontre des sels d’aluminium augmentera, plus l’industrie cherchera des 

alternatives permettant de limiter efficacement la sécrétion sudorale. 

Suite à la publication de cette nouvelle étude, il est essentiel que la Confédération se penche avec 

attention sur la problématique ainsi que sur la possibilité de prendre des mesures spécifiques. 

C’est pourquoi je charge le Conseil fédéral : 

1. d’analyser les études publiées sur le sujet et les possibilités d’action de la Confédération ; 

2. d’étudier la possibilité d’introduire un avertissement sur les produits concernés, à l’intention des 

consommateurs, mettant en garde contre leurs conséquences sur la santé ; 

3. d’étudier l’opportunité d’interdire les déodorants contenant des sels d’aluminium sur le marché suisse 

et de produire un rapport sur ces questions. » 

Le Conseil fédéral a pris position le 23 novembre 2016 : 

« Pour le Conseil fédéral, il est important que les produits mis sur le marché soient sûrs pour la santé 

des consommatrices et consommateurs. Il se dit donc prêt à évaluer la situation actuelle relative à 

l’utilisation de l’aluminium dans les déodorants à la lumière des dernières études publiées et à examiner 

les mesures à prendre le cas échéant. Cependant, l’analyse des données disponibles nécessitera une 

collaboration avec l’UE et la réalisation des études complémentaires éventuellement nécessaires 

prendra plusieurs années. » 

Le Conseil fédéral a donc proposé d’accepter le postulat.  

Le postulat a été adopté par le Conseil national le 2 mai 2017 (126 voix pour ; 58 voix contre ; 

1 abstention). 

 

 

                                                      
6 Lien : https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20163762 
7 Mandriota (2016), détaillée au chapitre 6.2. 
 
 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20163762
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4 Aluminium et son utilisation dans les 
antitranspirants 

L’aluminium est l’élément métallique le plus abondant dans la croûte terrestre. On le trouve 

naturellement dans le sol et par conséquent dans l’eau potable et dans les aliments. Il peut également 

être utilisé comme additif alimentaire à très faible dose ou dans les emballages alimentaires et les 

ustensiles de cuisine. Il entre également à forte dose dans la composition de certains médicaments à 

visée antiacide. Dans les cosmétiques, on le trouve principalement dans les produits antitranspirants, 

les sticks pour les lèvres ou les dentifrices dans des quantités qui ne mettent pas en danger la santé, 

sous une autre forme que celle que l’on trouve dans l’eau potable et les aliments. 

Dans les antitranspirants, l’aluminium est utilisé sous forme de sels  ou de composés d’aluminium (le 

plus connu « hydroxychlorure d’aluminium ») pour réduire localement la sueur. Ces sels d’aluminium 

contribuent à boucher les pores et empêchent ainsi la transpiration d’arriver à la surface de la peau. Les 

mauvaises odeurs corporelles causées par la décomposition de la transpiration par les bactéries sont 

ainsi évitées. Les déodorants, en revanche, ne contiennent pas de composés d’aluminium, mais des 

substances antibactériennes et/ou des parfums qui agissent contre l’odeur de transpiration. Dans le 

langage courant, les consommatrices et les consommateurs font toutefois très peu la différence entre 

ces deux termes et utilisent le terme « déodorant » pour désigner les deux. 

 

5 Cadre légal en Suisse et dans l’UE 
L’aluminium dans les cosmétiques est réglementé de la même manière en Suisse et dans l’UE8. En 

Suisse, les cosmétiques, dont les antitranspirants, sont réglementés dans la législation sur les denrées 

alimentaires et les objets usuels (droit alimentaire). D’une manière générale, comme pour tous les 

produits cosmétiques, ceux contenant de l’aluminium doivent être sûrs9. La personne qui met le produit 

sur le marché est responsable de garantir sa sécurité10. Seul un composé d’aluminium 

(« hydroxychlorure d’aluminium et zirconium anhydre ») est explicitement mentionné dans la législation 

avec une concentration maximale spécifique et des conditions prévues dans les antitranspirants. Tous 

les autres composés d’aluminium, dont le « chlorohydrate d’aluminium » qui est l’un des plus répandus 

sur le marché, peuvent être utilisés à des concentrations pour lesquelles le produit final reste sûr. 

Dans ce cadre légal, la proposition 2 de ce postulat, à savoir l’introduction d’un avertissement de 

dangerosité sur certains produits mis sur le marché suisse à l’intention des consommateurs, mettant en 

garde contre leurs conséquences sur la santé, n’est juridiquement pas réalisable. La garantie de la 

                                                      
8 Les cosmétiques sont régulés au sein de l’UE par le Règlement (CE) n°1223/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 30 
novembre 2009 relatif aux produits cosmétiques, JO L 342 du 22.12.2009, p. 59, modifié en dernier lieu par le rectificatif au 
Règlement (UE) n° 2019/1966, JO L 76 du 12.03.2020, p. 36. 
9 Art. 15, al. 1 de la loi fédérale sur les denrées alimentaires, LDAI, RS 817.0. Selon l’art. 15, al. 2 LDAI, un objet usuel (les 
cosmétiques sont des objets usuels) est considéré comme sûr si, dans des conditions d’utilisation normales ou raisonnablement 
prévisibles, il ne présente aucun risque ou ne présente que des risques minimes ou inhérents à l’usage normal qui en est fait et 
que ses risques sont considérés comme acceptables au regard d’un niveau élevé de protection de la santé des consommateurs 
et des tiers. 
10 Art. 26, al. 1, LDAl: quiconque fabrique, traite, entrepose, transporte, met sur le marché, importe, exporte ou fait transiter des 
denrées alimentaires ou des objets usuels doit veiller à ce que les exigences fixées par la loi soient respectées. Il est tenu au 
devoir d’autocontrôle. 
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sécurité d’un produit ne relève pas de la responsabilité des consommatrices et des consommateurs, 

mais de celle de l’entreprise qui met son produit sur le marché. De plus, si de nouvelles connaissances 

devaient démontrer un risque pour la santé lié à un produit mis sur le marché, il serait alors interdit 

d’utilisation et ainsi inaccessible au public. 

Concernant l’étiquetage, tous les ingrédients présents dans un produit cosmétique doivent figurer sur 

l’emballage11. Ainsi, la consommatrice et le consommateur sont informés en toute transparence de la 

présence ou non d’aluminium dans tout produit cosmétique. Ces dernières années, le marché des 

déodorants s’est adapté : l’industrie propose de nombreux produits sans aluminium et l’indique 

clairement sur l’emballage. 

 

6 Analyse critique de la littérature scientifique 
concernant les antitranspirants contenant de 
l’aluminium et le cancer du sein 

Pour répondre au présent postulat, les évaluations du CSSC de 2014 et 2020 et celles d’autres comités 

scientifiques nationaux et internationaux (voir détails sous chapitre 7) ont été prises en compte. De plus, 

l’OSAV a mandaté le SCAHT pour 1) conduire une évaluation approfondie et critique de la littérature 

scientifique actuelle, en étudiant spécifiquement une éventuelle corrélation entre les antitranspirants 

contenant de l’aluminium et le cancer du sein chez la femme et 2) rédiger un rapport (Roth et Fitzgerald, 

2017). Ce dernier illustre l’état des connaissances scientifiques jusqu’en janvier 2017. Par ailleurs, les 

études relatives au cancer du sein évaluées en détail sont listées à l’annexe 3 de ce rapport (voir 

chapitre 6.1). L’étude Mandriota - qui est à l’origine du présent postulat - est développée de manière 

approfondie au chapitre 6.2 et les hypothèses et explications alternatives au chapitre 6.3. 

 

6.1 Données scientifiques relatives au cancer du sein 
On peut résumer les données scientifiques connues provenant des recherches réalisées sur des 

humains, sur des animaux de laboratoire et les études effectuées avec des cultures de cellules de la 

manière suivante (voir détails, annexe 3) :  

- Cinq études épidémiologiques ont été réalisées pour déterminer s’il existe une différence entre 

les femmes avec et sans cancer du sein concernant l'utilisation des antitranspirants/déodorants. 

La qualité de ces études est modérée pour diverses raisons, comme par exemple leur design  

qui ne permet parfois pas de distinguer l’utilisation des antitranspirants (avec de l’aluminium) 

de celle des déodorants (sans aluminium). Leurs résultats sont également contradictoires. La 

meilleure de ces études au niveau qualitatif avec le plus grand nombre de femmes examinées 

n’a montré aucune corrélation (Mirick, 2002). 

- Aucune augmentation des cas de cancers du sein n’a été remarquée sur le lieu de travail avec 

une forte exposition à l'aluminium dans l'air (ATSDR, 2008; Klotz, 2017). 

                                                      
11 Art. 16, al. 2, LDAl et art. 8 de l’ordonnance sur les cosmétiques (OCos, RS 817.023.31). 
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- Les études toxicologiques menées sur des rongeurs dans des conditions contrôlées peuvent 

aider à clarifier certains risques de cancer. Cependant, il n’y a aucune étude de qualité qui 

reflète la distribution de l’aluminium au travers de la peau comme lors de l’utilisation d’un 

antitranspirant. Lorsque les rats et les souris ont mangé des sels d’aluminium, aucune 

augmentation de l'incidence du cancer du sein n'a été observée. Ces études sont toutefois 

incomplètes et ne répondent pas aux normes qualitatives actuelles, de sorte qu'il subsiste 

certaines réserves quant à leur pertinence. L’étude de Mandriota sera décrite au chapitre 6.2. 

Compte tenu de l’ensemble de ces données, le CSSC (CSSC, 2014, 2020) a conclu qu’un effet 

cancérigène des sels d’aluminium n’est pas attendu chez l’être humain avec les doses absorbées via 

les produits cosmétiques. 

De manière générale, les données disponibles aujourd’hui provenant des études épidémiologiques, sur 

des animaux de laboratoire et avec des lignées de cellules in vitro ne permettent pas d’établir un lien 

de causalité entre l’aluminium provenant des antitranspirants et le risque de cancer du sein (voir annexe 

3; Roth et Fitzgerald, 2017; CSSC, 2014, 2020; ATSDR, 2008).  

 

6.2 Etude de Mandriota en particulier 
En août 2016, une nouvelle étude (Mandriota, 2016) menée par le professeur André-Pascal Sappino, 

oncologue, avec la participation de plusieurs collaborateurs de la faculté de médecine de l’Université 

de Genève, a été publiée. Comme cette étude a été un élément déclencheur du postulat Mazzone, il a 

été décidé de lui consacrer un chapitre spécifique. Cependant, il est important de rappeler que dans 

l’évaluation globale de l’effet de l’aluminium sur le cancer du sein, elle ne représente qu’une seule pièce 

du puzzle, comme toutes les études pertinentes sur ce sujet. 

L’étude de Mandriota se compose d’une association d’expériences in vitro et in vivo. Premièrement, des 

cellules de glandes mammaires de souris saines ont été exposées continuellement pendant 14-16 

semaines au chlorure d’aluminium (in vitro). Dans un deuxième temps, ces cellules ont été injectées 

directement à des souris immunodéficientes de différentes sortes (in vivo) qui, par conséquence, 

présentaient une plus grande probabilité de développer des tumeurs et des métastases que les souris 

du groupe témoin. 

Selon les auteurs, l’étude démontre le potentiel « transformable » de l’aluminium sur des cellules de 

glandes mammaires dans le cadre du système artificiel choisi. Même si elle n’a pas été réalisée dans 

le respect des bonnes pratiques de laboratoire ou des directives reconnues en matière de tests, cette 

étude peut être prise en compte dans l’analyse des risques. Des examens complémentaires seraient 

toutefois nécessaires pour renforcer sa pertinence, notamment en décrivant plus précisément la viabilité 

des cellules et en séparant clairement les effets cytotoxiques généraux sur les cellules (capacités de 

les modifier ou détruire) des effets spécifiques comme la cancérogénicité (induction de tumeurs ou 

augmentation de leur incidence). De plus, on pourrait également varier la concentration d’aluminium à 

tester.   
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Globalement, les deux systèmes utilisés dans cette étude (in vitro et in vivo) ne reflètent pas directement 

le risque effectif encouru par les femmes qui utilisent normalement des antitranspirants contenant de 

l’aluminium. Cette réserve est aussi mentionnée par les auteurs de cette étude. 

En conclusion, l’étude de Mandriota apporte certaines nouvelles observations expérimentales 

concernant l’effet de l’aluminium sur des cellules et sur des souris et un lien avec le cancer du sein. Elle 

ne fournit toutefois qu’une faible contribution à l’établissement d’une corrélation. Elle comporte en effet 

plusieurs réserves qui rendent ses résultats difficiles à interpréter concernant l’évaluation de la sécurité 

de l’aluminium contenu dans les antitranspirants. Ces résultats nécessitent encore d’être approfondis 

par des études supplémentaires.  

 

6.3 Hypothèses et explications alternatives à la question 
des facteurs augmentant l’incidence du cancer du 
sein 

De manière générale, l’apparition du cancer du sein est, comme pour la plupart des types de cancer, 

un processus complexe, potentiellement lié à plusieurs facteurs et partiellement inconnu. Parmi les 

facteurs de risque connus figurent notamment les facteurs héréditaires (cas de cancer du sein dans la 

famille) et hormonaux (p. ex. l’œstrogène), la densité du tissu mammaire, l’index de masse corporelle 

et la consommation d’alcool. C’est pourquoi il est nécessaire de tenir compte de ces facteurs dans le 

cadre d’études épidémiologiques, notamment lors de l’examen d’éventuelles corrélations entre les 

antitranspirants contenant de l’aluminium et l’apparition du cancer du sein. 

Les arguments selon lesquels l’utilisation d’antitranspirants contenant de l’aluminium augmenterait le 

risque de cancer du sein reposent principalement sur des observations qui peuvent en fait s’expliquer 

également par d’autres facteurs présentés ci-après : 

- Les tumeurs mammaires ne sont pas réparties uniformément ; elles se concentrent 

principalement dans le quart supérieur extérieur du sein, juste à côté du lieu d’application de 

l’antitranspirant (aisselle).  Contre-argument : en fait, le tissu glandulaire est plus dense dans 

cette zone que dans le reste du sein et davantage de tumeurs y apparaissent généralement. 

- De l’aluminium a été trouvé dans le tissu mammaire des femmes atteintes d’un cancer du sein. 

Selon les cas, soit la concentration d’aluminium était la plus élevée dans le tissu tumoral, soit il 

n’existait aucune différence statistiquement significative entre la concentration d’aluminium 

dans le tissu tumoral, dans celui avoisinant la tumeur et dans le tissu mammaire sain. Contre-

argument : il est reconnu que les tumeurs peuvent accumuler les métaux dont l’aluminium. Il 

est donc difficile de déterminer si l’aluminium trouvé dans le tissu mammaire est à l’origine du 

cancer du sein ou si, au contraire, les caractéristiques modifiées des cellules tumorales ont 

entraîné un enrichissement en aluminium. 

- Les chiffres de vente et l’utilisation d’antitranspirants, ainsi que le nombre de cancers du sein 

ont augmenté au cours des dernières années. Contre-argument : en fait, il n’existe pas 

forcément de lien de causalité entre ces deux constats. Les habitudes de vie ne cessent de se 

modifier et, avec elles, l’exposition à de nombreuses autres substances naturelles et 
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synthétiques. Il serait également possible de trouver une corrélation entre l’augmentation des 

cas de cancer du sein et la hausse des ventes d’autres substances. 

- L’aluminium aurait des effets hormonaux similaires à l’œstrogène. L’œstrogène est un facteur 

reconnu de risque de cancer du sein. Contre-argument : en réalité, l’affirmation selon laquelle 

l’aluminium agirait comme l’œstrogène ne repose que sur une étude in vitro12 et cela ne peut 

donc pas être considéré comme une preuve solide. Ce résultat devrait être confirmé sur des 

animaux de laboratoire. Il faudrait ensuite évaluer dans quelle mesure on pourrait l’extrapoler à 

l’être humain en mesurant la concentration réelle d’aluminium dans son sang. 

 

7 Evaluation  
Des comités scientifiques nationaux et internationaux ont évalué ces dernières années l’utilisation de 

l’aluminium dans les cosmétiques et notamment son hypothétique incidence sur le cancer du sein. En 

2014, le CSSC a émis un avis sur l’aluminium dans les produits cosmétiques sur mandat de la 

Commission européenne. Selon cet avis, l’exposition à l’aluminium par voie cutanée ne peut pas être 

considérée comme présentant un risque cancérigène. De plus, les études épidémiologiques n'appuient 

pas l'hypothèse selon laquelle l'utilisation de produits cosmétiques contenant de l'aluminium pourrait 

avoir une incidence sur le risque de cancer du sein (CSSC, 2014). Cette conclusion est corroborée par 

le nouvel avis adopté par ce même comité en mars 2020 (CSSC, 2020).  

L’ATSDR en 2008, l’Afssaps en 2011, le BfR en 2014, en 2019 et ses questions-réponses actualisées 

en 2019, le SHC en 2015, l’Institut national sur le cancer et l’association américaine sur le cancer en 

2016, l’AGES en 2017 ainsi que des articles scientifiques de synthèse (Namer, 2008 ; Willhite, 2014), 

arrivent dans leur évaluation respective du risque de l’aluminium à la même conclusion que le CSSC, à 

savoir que l’hypothèse d’un lien de causalité ne peut être démontrée entre l’aluminium dans les 

antitranspirants et le cancer du sein. Toutefois, ces divers comités, responsables de l’évaluation des 

risques, concluent également que des données supplémentaires sont nécessaires pour exclure 

définitivement le rôle de l’aluminium dans l’apparition du cancer du sein. 

Dans ce contexte, même si l’étude de Mandriota apporte de nouveaux résultats concernant l’aluminium 

dans des conditions expérimentales de laboratoires mentionnées au chapitre 6.2, ces derniers ne 

peuvent être directement extrapolés aux conditions normales d’utilisation dans les antitranspirants et 

nécessitent de plus amples travaux de recherches.  

Sur la base de l’analyse critique de la littérature scientifique effectuée et présentée au chapitre 6, l’OSAV 

estime qu’il n’y a aujourd’hui pas de preuves scientifiques permettant d’établir un lien de cause à effet 

entre une exposition de la peau à l’aluminium contenu dans des antitranspirants et le cancer du sein. Il 

estime que le principe de précaution13 ne peut s’appliquer à l’heure actuelle. L'hypothèse selon laquelle 

l'utilisation d’antitranspirants contenant de l'aluminium pourrait avoir une incidence sur le risque de 

cancer du sein n’a pas pu être démontrée à ce jour. 

                                                      
12 Darbre, 2005b. 
13 Le principe de précaution est défini à l’article 22, LDAl : « Lorsque l'autorité fédérale compétente constate, après avoir évalué 
les informations à disposition, qu'une denrée alimentaire ou un objet usuel peut avoir des effets nocifs sur la santé, mais qu'une 
incertitude scientifique subsiste, elle prend des mesures provisoires pour assurer un niveau de protection de la santé élevé en 
attendant que de nouvelles connaissances scientifiques permettent d'effectuer une évaluation plus complète. »  
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8  Perspectives d’avenir 
Même si l’évaluation critique des données scientifiques actuelles ne soutient pas l’hypothèse selon 

laquelle l’utilisation d’antitranspirants contenant de l’aluminium augmenterait les risques de cancer du 

sein, le Conseil fédéral continue de suivre les travaux de recherches concernant l’évaluation des risques 

sanitaires à long terme lors d’apport chronique d’aluminium. Des questions concernant notamment 

l’absorption de l’aluminium par voie cutanée via les antitranspirants ainsi que l’étendue de sa 

contribution parmi toutes les autres sources (par exemple l’eau, les aliments etc.) ont été soulevées ces 

dernières années notamment par les autorités françaises, allemandes et norvégiennes (Afssaps, 2011; 

BfR, 2014, 2019 ; VKM, 2013). Le nouvel avis adopté par le CSSC (CSSC, 2020) arrive à la conclusion 

que l’utilisation quotidienne de produits cosmétiques contenant de l’aluminium ne fait pas augmenter de 

manière significative l’exposition systémique des consommatrices et des consommateurs en 

comparaison aux autres sources d’aluminium. Dans cet avis, le CSSC définit également des 

concentrations maximales en aluminium pour les antitranspirants, les produits utilisés pour le soin des 

lèvres et les dentifrices qu’il considère comme sûres pour la santé. Ces concentrations correspondent 

à celles trouvées actuellement sur le marché qui doivent déjà garantir, dans le cadre de l’autocontrôle, 

la sécurité des consommatrices et des consommateurs.  

Sur la base de ce nouvel avis du CSSC, il reviendra à la Commission européenne de décider si elle 

entend introduire dans sa législation les concentrations maximales pour l’aluminium dans certains 

produits cosmétiques, dont notamment les antitranspirants. Le cas échéant, la législation suisse dans 

le domaine alimentaire prévoit que de telles concentrations maximales soient reprises dans le droit 

suisse pour assurer l’équivalence avec le droit de l’UE et éviter autant que possible des obstacles 

techniques au commerce. Dans tous les cas, la sécurité des antitranspirants contenant de l’aluminium 

qui se trouvent sur le marché est déjà assurée à l’heure actuelle, puisque les concentrations en 

aluminium s’alignent déjà avec celles établies par le nouvel avis du CSSC. 

9 Conclusion 
À la lumière des dernières études publiées sur le sujet, le Conseil fédéral conclut que la plupart de ces 

investigations ne fournissent pas de preuves permettant d’établir un lien de causalité entre l’utilisation 

d’antitranspirants contenant de l’aluminium et l’augmentation du nombre de cas de cancer du sein chez 

la femme. Sur la base de ce constat, le Conseil fédéral estime que le cadre légal actuel concernant 

l’utilisation de l’aluminium dans les antitranspirants est suffisant pour garantir la protection de la santé 

des consommatrices et consommateurs en Suisse selon l’état des connaissances actuelles et 

qu’aucune mesure n’est nécessaire à court terme. Il répond ainsi à la première demande du postulat.  

Au vu des conclusions apportées par le présent rapport, la deuxième demande du postulat, c’est-à-dire 

l’introduction d’un avertissement sur ces antitranspirants, n’est juridiquement pas faisable dans le cadre 

du droit alimentaire (voir explications détaillées au chapitre 5).  

Enfin, l’interdiction sur le marché suisse des antitranspirants contenant de l’aluminium n’est, d’après les 

conclusions du présent rapport, ni nécessaire ni justifiable à l’heure actuelle. De plus, l’application du 

principe de précaution par rapport à l’utilisation de l’aluminium dans les antitranspirants n’apparait pas 
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raisonnablement justifiable au vu des conclusions du chapitre 7. Aussi, au sein de l’UE, avec de mêmes 

exigences légales et un contexte scientifique comparable, aucun antitranspirant contenant de 

l’aluminium n’a été interdit jusqu’à ce jour. Avec le présent rapport, le Conseil fédéral répond ainsi à la 

troisième demande du postulat.  

 

Par ailleurs, ces dernières années, le marché s’est adapté : l’industrie propose de nombreux déodorants 

sans aluminium et l’indique clairement sur l’emballage de ses produits. 

 

Le Conseil fédéral va donc continuer à suivre attentivement l’évolution et l’avancée de la recherche ainsi 

que les résultats des évaluations pertinentes concernant l’absorption d’aluminium en provenance de 

diverses sources. La législation suisse sera si nécessaire adaptée en tenant compte des dernières 

évaluations des comités scientifiques nationaux et internationaux - notamment du CSSC -, des 

décisions de l’UE et en veillant à garantir la protection de la santé des consommatrices et 

consommateurs en Suisse. 
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Annexe 1 : Liste des abréviations 
Abréviation Signification 

Afssaps Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 

AGES Austrian Agency for Health and Food Safety 
Agence autrichienne pour la santé et la nutrition 

ATSDR Agency for Toxic Substances and Disease Registry 
Agence sur les substances toxiques et le registre des maladies aux Etats-Unis 

BfR Bundesinstitut für Risikobewertung 
Institut fédéral allemand pour l’évaluation du risque, Allemagne 

CSSC Comité scientifique pour la sécurité des consommateurs 
Scientific Committee on Consumer Safety (SCCS) 

OFSP Office fédéral de la santé publique 

OSAV Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 

SCAHT Swiss Centre for Applied Human Toxicology  
Centre suisse de toxicologie humaine appliquée 

SHC Superior Health Council 
Service public fédéral de la santé publique, sécurité de la chaîne alimentaire et  
environnement, Belgique 

VKM Norwegian Scientific Committee for Food and Environment 
Comité scientifique pour les denrées alimentaires et l’environnement, Norvège 
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Annexe 3 : Etudes relatives à l’aluminium et  
au cancer du sein  
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rapport du SCAHT (Roth et Fritzgerald, 2017) :  
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